
ON PARTAGE 
LA ROUTE. 

ON PARTAGE
LE BLÂME.



Les comportements  
à risque sont autant 
attribuables aux  
cyclistes qu’aux  
automobilistes.

a Saviez-vous que ? 

	 La responsabilité des collisions  
	 entre automobilistes et cyclistes  
	 est partagée moitié-moitié, c’est  
	 kifkif ! Dans 50 % des cas, c’est  
	 l’automobiliste qui est responsable  
	 et dans l’autre 50 % c’est le cycliste.

a Mais lorsque la route  
	 est partagée, les blâmes  
	l e sont aussi.

a Or en respectant de simples  
	 règles de bonne conduite,  
	 nous ferons bonne route  
	 ensemble.

Règles de bonne conduite  
pour un cycliste

a	 Roulez dans le sens de la circulation  
	 et à droite de la route.

a	 Respectez les feux de circulation  
	 et les arrêts obligatoires.

a	 Ne roulez pas entre deux rangées  
	 de véhicules en mouvement.

a	 Ne roulez pas sur les trottoirs.

a	 Signalez vos intentions.

Conseils de bonne conduite 
pour un cycliste

a	 Soyez visibles en tout temps. 

a	 Portez correctement votre casque.

Règles de bonne conduite pour 
un automobiliste

a	 Laissez un espace suffisant aux  
	 cyclistes lorsque vous les dépassez  
	 (laissez au moins un mètre entre  
	 votre véhicule et le vélo).

a	 Cédez le passage au cycliste lorsque  
	 vous tournez à une intersection.

a	 Avant d’ouvrir une portière, assurez- 
	 vous qu’il n’y a pas de cycliste. 

Soyons tous attentifs  
et prudents !
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